
Participer à un monde meilleur !  

Protéger l’environnement à Lantier… mais pourquoi donc ? 
 

Au mois de mai 2006 paraissait le premier bulletin municipal vert. Outil privilégié d’informa-
tions et de sensibilisation, il reflète l’espoir qu’ont certains de transmettre des réflexions sti-
mulantes en matière d’environnement et des outils concrets pouvant permettre de contribuer 
à sa pérennité. Notre municipalité n’est-elle pas un havre de paix encore passablement pré-
servé ?  Et n’est-il pas de notre ressort de l’améliorer? 
 

Qui ne croit pas encore que notre contribution individuelle et collective à la protection de l’en-
vironnement est nécessaire, réalisable, souvent basée sur de simples gestes et qu’elle peut 
faire une différence, ici et ailleurs? À l’été 2007, plus de 5 500 plants destinés à revitaliser les 
rives ont été distribués à Lantier. Était-ce simplement pour empêcher les cyanobactéries 
d’envahir son propre lac? Possible! Est-ce suffisant pour demeurer motivés? Peut-être! Mais 
le risque de revenir à sa pelouse bien taillée et engraissée, à la moindre frustration, est 
grand si on n’a pas saisi que cela va plus loin… comme le cours de l’eau : de la source au 
ruisseau, du ruisseau au lac, du lac à la rivière, de la rivière au fleuve, du fleuve à la mer... 
 

Depuis quelques décennies, nous entendons parler de l’effet papillon, nous croisons des 
phrases telles que « Penser globalement, agir localement », nous faisons face à des change-
ments climatiques tributaires de nos agissements humains, etc. En comprendre le sens nous 
aide à prendre conscience de nos responsabilités et c’est ce que nous tenterons donc de 
favoriser. 
 

Pour terminer, un passage du livre Le défi écologiste de Michel Jurdant (p. 357) : «Être ré-
aliste aujourd’hui, c’est accepter l’inéluctable, l’absence de choix, la prise en charge par les 
experts; bref, la résignation. Alors n’est-il pas temps de retrouver une dignité en reconnais-
sant avec Jean-Robert Sansfaçon que « mieux vaut être utopiste et batailleur que réaliste et 
défaitiste »». 
 

Michèle Leduc, citoyenne de Lantier 

D’ICI ET D’AILLEURS 

PETITS ET GRANDS GESTES 

Lantier soutient ce programme et vous encou-
rage à y participer activement.  Au-delà des 
objectifs d’efficacité énergétique, le programme 
RECYC-FRIGO Environnement répond aussi 
à un enjeu environnemental majeur en recy-
clant 95% des matières contenues dans les 
appareils récupérés.  
 
Participer au programme RECYC-FRIGO, c'est 
économiser de l'énergie et c'est bon pour l'envi-
ronnement ! Pour en savoir plus, visitez le 
www.recyc-frigo.com.  

Saviez-vous que les réfrigérateurs et 
les congélateurs de dix ans et plus sont 
de grands consommateurs d’électrici-
té?  

PARTICIPEZ AU PROGRAMME  
RECYC-FRIGO Environnement …  
C’EST PAYANT ! 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous en séparer vous permettra de faire 
des économies d'énergie tout en posant un 
geste pour l'environnement. Et comment 
faire? Tout simplement en participant au 
programme RECYC-FRIGO Environne-
ment!  
 
Ce programme offre un service de collecte 
gratuit de vos appareils à domicile, à condi-
tion que votre réfrigérateur ou votre congé-
lateur ait 10 ans ou plus, qu’il soit toujours 
fonctionnel et branché et qu’il ait une di-
mension de 10 à 25 pieds cubes. Si vos 
appareils répondent à ces conditions, il 
vous suffit de prendre rendez-vous en 
composant le 1-877-493-7446 (FRIGO) ou 
en complétant un formulaire de collecte en 
ligne au www.recyc-frigo.com. Un transpor-
teur spécialisé viendra récupérer gratuite-
ment votre appareil à domicile.  De 
plus,  un chèque de 60$ pour chaque ap-
pareil récupéré (pour un maximum de deux 
appareils par ménage) sera remis à son 
propriétaire dans un délai maximum de 
trois semaines suivant le ramassage.  

Pour mieux vous servir (suite) 
 
Les RDD recueillis: Aérosols, batteries, bon-
bonnes de propane, cartouches d’encre, huiles 
de moteur usagées, oxydants, peintures, vernis 
et solvants, pesticides et engrais, piles, pro-
duits nettoyants, téléphones cellulaires. 
 
Les produits refusés: armes à feu, munitions 
et explosifs, BPC, déchets radioactifs et biomé-
dicaux, médicaments périmés (acceptés dans 
les pharmacies).  
 
Chaque contenant doit être de provenance ré-
sidentielle exclusivement. Tous les produits 
doivent être rapportés dans leur contenant 
d'origine avec, s'il y a lieu, un symbole inflam-
mable identifiable.  

RÉDIGER UN ARTICLE EST AUSSI UN GESTE ! 

http://www.recyc-frigo.com/
http://www.recyc-frigo.com/XXX


ÉVÉNEMENTS 

Pour mieux vous servir 
 
Peu importe le moment de l’année, vous pouvez 
dorénavant apporter vos résidus domestiques 
dangereux (RDD) à l’Hôtel de ville de Lantier, du 
lundi au vendredi, entre 8h et 16h30.  
 
COMPTE-TENU DES RISQUES QUE PEUVENT 
PRÉSENTER LES RÉSIDUS DOMESTIQUES 
DANGEREUX, VOUS NE DEVEZ PAS LAISSER 
VOS PRODUITS À L’EXTÉRIEUR DE LA 
REMISE PRÉVUE À CET EFFET.  
 
IL FAUT TOUJOURS VOUS PRÉSENTER À LA 
RÉCEPTION DE L’HÔTEL DE VILLE AU 
PRÉALABLE.  (suite page 4) 

Apprivoisez le compostage 
Formation gratuite offerte par la municipalité de 
Lantier, le 28 mai 2008 à 19h 
 
La municipalité vous offre l’occasion de démysti-
fier le compostage et d’apprendre toutes les astu-
ces d’une façon simple et efficace. Cette forma-
tion aura lieu dans la salle du conseil de l’Hôtel de 
ville. 
 
De plus, en tant que résidents de Lantier, vous 
pourrez également acheter un composteur pour la 
somme de 53 $ (taxes en sus). Leur nombre étant 
limité, on vous offre la possibilité de le réserver 
sans plus tarder en téléphonant au 819-326-2674, 
poste 3404. 

Journée de l’environnement de Lantier 
2e édition  
 
Le samedi 31 mai 2008 aura lieu la 2

e
 édition de 

la Journée de l’environnement de Lantier.  
 
Encore une fois, une foule d’activités seront offer-
tes lors de cette journée DONT UNE VENTE DE 
GARAGE COLLECTIVE. RÉSERVEZ VOTRE 
TABLE EN TÉLÉPHONANT : 819 326–2674. En 
plus, il y aura un tirage de prix de présence.  
 
Vous recevrez le programme relié à cette journée 
par la poste .  

Saviez-vous que le compostage réduit d’en-
viron 70% le contenu de nos résidus do-
mestiques ?  

Saviez-vous que le dépôt permanent de ré-
sidus domestiques dangereux de Lantier est 
maintenant ouvert ? 

« Un ruban de vie pour nos lacs »  
Conférence gratuite, le 26 avril à 10h 
  
Monsieur Benoit Bertrand prononcera cette 
conférence au titre évocateur « Un ruban de vie 
pour nos lacs » à la salle du conseil de l’Hôtel 
de ville de Lantier (118, croissant des Trois-
Lacs).  
  
Spécialiste des plantes indigènes et sauvages du 
Québec ainsi qu’en aménagement paysager, 
Monsieur Bertrand vous révélera, entre autres, le 
rôle de la bande riveraine des lacs et cours 
d’eau. 
  

QUESTIONS 

 
LES AMPOULES FLUOCOMPACTES : UN CHOIX VRAIMENT ÉCOLOGIQUE ? 
  

Depuis quelques temps, on vante les mérites de l’ampoule fluocompacte versus l’ampoule 
incandescente. Effectivement, l’ampoule fluocompacte présente les avantages suivants. 
  

 Elle dégage moins de chaleur que l’ampoule incandescente (donc plus sécuritaire). 

 Elle consomme 75% moins d’énergie que l’ampoule incandescente, tout en produisant la 

même quantité de lumière. 

 Elle a une durée de vie plus longue (entre 6000 et 10000 heures, versus 1000 heures 
pour l’ampoule incandescente). 

  
Bien que ces avantages soient tout à fait réels au point de vue écologique et énergétique, il y 
a un petit hic.  
 
  

L’AMPOULE FLUOCOMPACTE CONTIENT DU MERCURE,  
UNE SUBSTANCE TOXIQUE POUR L’ENVIRONNEMENT. 

  

Ainsi, si on jette une ampoule fluocompacte aux ordures, le mercure contenu dans celle-ci ira 
directement dans l’environnement.  
  
Donc, faut-il boycotter les ampoules fluocompactes? 
  
Pas nécessairement puisqu’elle fait ses preuves en termes d’économie d’énergie. Toutefois, 
il faut en disposer de façon à ce qu’elle ne présente aucun risque à l’environnement. 
  
Lorsqu’une de vos ampoules fluocompactes rend l’âme, apportez-la au dépôt de résidus do-
mestiques dangereux (RDD) de Lantier (Hôtel de ville) afin que l’on en dispose de la bonne 
façon.  
  
C’est un tout petit geste qui en vaut doublement la peine! 
  
 
Brigitte Voss 
Responsable - Service de l'environnement de Lantier 
 


